COMPTE  RENDU  DE  LA  REUNION

DU  CONSEIL  MUNICIPAL

Du 15 novembre 2007

Présents : Tous les membres sauf excusés : 

· Lynda LOZES

· Jean Maurice JORIOZ

· Albert LE MOULLEC

· Stéphane GLATIGNY

Secrétaire de séance : Bernard USANNAZ

-        1 -  URBANISME

· Demande de Déclaration Préalable : 

· Monsieur MICHEL Denis et L’HOSTIS Claude


→ Avis favorable du Conseil Municipal.

-       2 -  DELIBERATION

· Adhésion à l’ASADAC

Madame La Maire informe le Conseil municipal que la Commune peut adhérer à l’ASADAC (agence savoyarde d’aménagement de développement et d’aide aux collectivités) et que de ce fait, elle peut solliciter les services de cet organisme durant l’année 2008.

L’intervention de l’ASADAC relève du régime de l’assistance technique dont une partie du coût est pris en charge par le département.

La répartition d’autre part supportée par la collectivité et celle prise en charge par le département fait référence au barème de modulation des taux de subvention établi par le Conseil Général.

Après délibération, le conseil municipal :

· décide d’adhérer à cet organisme pour l’année 2008,

· Autorise Madame La Maire à payer la facture relative à l’adhésion 2008,

· Autorise Madame La Maire à signer les factures correspondant aux missions confiées.

· Réajustement des prix du chauffage

Sur proposition de Madame La Maire, le Conseil Municipal décide de répercuter en partie la hausse des prix des matières premières pour fixer les prix du chauffage pour les appartements en location, pour l’année 2008. 

Après délibération, le conseil municipal décide donc de fixer le prix pour l’année 2008 à :

      Prix du MWH = 76.00 H.T. (hausse de 15 % qui tient compte de l’augmentation du fuel 

      + 20 % pour 2007).               

· Décision modificative pour l’emprunt du budget principal et le budget de l’eau et de l’assainissement.

Madame La Maire expose au Conseil Municipal que suite aux emprunts contractés par la Commune dans le but de financer ses travaux d’investissement, cette dernière doit rembourser deux échéances pour 2007 : la première a eu lieu le 20 septembre 2007 et la deuxième le 20 décembre 2007.

Il convient donc de prendre une décision modificative.

Sur proposition de Madame La Maire et après délibération, le Conseil municipal décide les transferts suivants, pour la première échéance :

BUDGET PRINCIPAL

* Pour la partie fonctionnement dépense :

· Diminution sur crédits alloués : 
article 615

-  1600 €

· Augmentation de crédit alloués :
article 6611

+ 1600 €

* Pour la partie investissement dépense :

· Diminution sur crédits alloués : 
article 231

-  2200 €

· Augmentation de crédit alloués :
article 164

+ 2200 €

BUDGET DE L’EAU DE L’ASSAINISSEMENT

En attente de la dernière facture BASSO.

· Tarifs de location des appartements

Sur proposition de Madame La Maire, le Conseil Municipal décide d’ajuster les prix de la location des appartements pour l’année 2008.

Après délibération, le conseil municipal décide donc de se référer à l’indice INSEE du coût de la construction pour l’année 2008 à : Indice du 2è trimestre 2007 : 1435.

· Tarifs de location des salles clefs 2008 : pas de modification.

Sur proposition de Madame La Maire, le Conseil Municipal décide de maintenir les prix de la location de la salle des fêtes et de la salle polyvalente pour l’année 2008.

Après délibération, le conseil municipal décide d’appliquer les tarifs suivants :

SALLE DES FETES :

ETE




HIVER

· Journée : 
95.00 €



- 130.00 €

· Réunion :
50.00 €



-   70.00 €

(Apéritif = Réunion)

SALLE POLYVALENTE :

ETE




HIVER

· Journée : 
62.00 €



- 80.00 €

· Réunion :
32.00 €



- 42.00 €

CUISINE :

- 32.00 € (Casse en plus)


- SONO : 32.00 €

· Tarifs de l’eau et de l’assainissement 2008

Sur proposition de Madame La Maire, le Conseil Municipal décide de réajuster les prix de la consommation de l’eau et de l’assainissement pour l’année 2008 pour permettre à la commune et dans l'intérêt de ses habitants à moyen terme, de bénéficier du meilleur taux de subvention possible.

Après délibération, le conseil municipal décide donc d’appliquer les tarifs suivants :

· Prime fixe par unité de logement : 67.00 €

· De 0 à 50 m3


: 0.38 €

· De 51 à 200 m3


: 0.32 €

· De 201 à 1000 m3

: 0.21 €

· Au-delà de 1000 m3

: 0.11 €

Assainissement

· Prime fixe par unité de logement : 61.20 €

· Le m3



 : 0.19 €

· Convention déneigement

Madame La Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la décentralisation, le département s’est engagé à poursuivre le service de déneigement de notre commune.

Une convention fixant les modalités administratives, techniques et financières a été réalisée en vue du déneigement pour la saison hiver 2007-2008.

Après délibération, le conseil Municipal décide :

· d’accepter la présente convention,

· d’autoriser Madame La Maire à signer les documents nécessaires à la mise en place de cette opération,

· d’autoriser Madame La Maire à payer les factures correspondant aux prestations.

· 3 -  DIVERS

· Prêt de la salle des fêtes à l’association « scout et guide de France ».

      Le Conseil municipal accepte de prêter la salle des fêtes gratuitement à cette association.

· Point sur les travaux :

· Marché BASSO : 

Budget initial : 421 000  € TTC

Dépense effective inférieure : 400 601 € TTC

Différence : environ 20 000 € TTC qui seront réinvestis lors des prochains travaux d’enfouissement des réseaux secs 2008 (≈ 50 000 € à prévoir).

· Voierie du village  : 
Budget initial(estimation DDE) : 146 000  € TTC






Dépense effective inférieure : 135 266  € TTC



Les travaux de la cour d’école sont prévus semaine 47, mais seront dépendants de la météo.

· Assainissement : fin des travaux pour la première tranche.

Les travaux de la deuxième tranche pour les collecteurs de transport et de rejet débuteront en 2008. Budget à prévoir : 200 000 € TTC.

Grâce à un dossier déposé auprès de notre député, une subvention exceptionnelle de l’Etat de 20 000 € a été accordée à notre Commune.

· STEP (travaux 2008/2009) : budget à prévoir : 275 000 € TTC.

Madame La Maire,




Le secrétaire,

V. GENSAC.





B. USANNAZ.

